
   

 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du jeudi 18 mars 2010 

 

Délibérations Rapporteurs 

Comptes Administratifs 2009 Léon LE MERDY 

Budgets Primitifs 2010 Léon LE MERDY 

Approbation des comptes de gestion 2009 établis par le comptable Léon LE MERDY 

Subventions d'investissement BP 2010 Léon LE MERDY 

Subventions de fonctionnement BP 2010 Léon LE MERDY 

Vote des taux d'imposition pour 2010 Léon LE MERDY 

Reconduction de la ligne de Trésorerie Léon LE MERDY 

Centre Nautique – Tarifs PPP 2010 (modifie la délibération du 20 
novembre 2009) 

Françoise LE CORRE 

Crédits scolaires 2010 – subvention aux écoles 2010 Jacques BINET 

Convention entre la Ville de PERROS GUIREC et l'école de danse "les 
Sylphides" 

Armelle INIZAN 

Convention entre la Ville de PERROS GUIREC et l'association 
Commerçants et Artisans de Ploumanac'h 

Armelle INIZAN 

Convention entre la Ville et Perros Animation Adultes Jeunesse Léon LE MERDY 

Rue du Maréchal Joffre – Effacement complémentaire à la tranche 1 – 
approbation du projet SDE 

Joël LAMBOLEY 

Rue du Maréchal Joffre – Effacement complémentaire à la tranche 1 – 
Communications électroniques – travaux de câblage 

Joël LAMBOLEY 

Rue du Mal Joffre – poursuite des travaux – DCE Erven LEON 

Rue de Kroas Lescop – avenant au lot n°2 – espaces verts Erven LEON 

Rue Georges Hanna Sabbagh – travaux de voirie définitive – Dossier de 
Consultation des Entreprises 

Erven LEON 

Rue Georges Hanna Sabbagh : éclairage public Joël LAMBOLEY 

Centre Nautique – demande de pose d'enseigne Erven LEON 

Ecole maternelle de Ploumanac'h – création d'une sortie de secours – 
déclaration préalable 

Erven LEON 

Déchetterie route de Kerzinan – Edification d'un local – déclaration 
préalable 

Erven LEON 

Centre Technique Municipal – installation d'un portail – déclaration 
préalable 

Erven LEON 

 



   

 
Programme d'économies d'énergie – remplacement de lampes 
d'éclairage public de 250 w 

Joël LAMBOLEY 

Programme de mise en sécurité des armoires de commandes d'éclairage 
public 

Joël LAMBOLEY 

Licences d'utilisation de représentation électronique et graphique de 
fichiers IGN (Scan 25, BD Carto) – Convention 

Erven LEON 

Fourniture de matériel de désherbage mécanique Erven LEON 

Budget Primitif 2010 – Investissements Léon LE MERDY 

Halte Garderie – modification du règlement intérieur Mylène de FRANCE 

Trésorerie de PERROS-GUIREC – remplacement des menuiseries – 
déclaration préalable 

Erven LEON 

Questions diverses  

 



   

VILLE de PERROS-GUIREC 
(Côtes d'Armor) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 18 mars 2010 

_______ 
 

Nombre de Conseillers en exercice................................................... 29 
Nombre de Conseillers présents…………………………………….. 24 
Pouvoirs ………………………………............................................. 4 
Absente ……………………………………………………………   1 

 
L'An deux mil dix, le dix huit du mois de mars à dix huit heures trente, le Conseil Municipal 
de la Ville de PERROS-GUIREC, dûment convoqué, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances sous la présidence de Monsieur Yvon BONNOT Maire, 
 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Yvon BONNOT, Maire, M. Erven LEON, Mme Armelle INIZAN, M. Léon LE MERDY, 
M. Gilles DÉCLOCHEZ, Mme Marie-Claude GUEGUEN, M. Jacques BINET, Mme Françoise 
LE CORRE, Adjoints au Maire, Mme Ginette IGNOLIN, Mme Josiane POSLOUX, M. Joël 
LAMBOLEY, M. Francisque SOYER, M. Bernard ERNOT, Mme Claudine MAHÉ, Mme Anne-
Marie DOUGUET, M. Louis SYMONEAUX, Mme Mylène de FRANCE,  M. Brice CHAUVEL, 
Mme Marie-Joséphine OBATON, Mme Marie-Françoise LE MARTRET, M. Michel PEROCHE, 
M. Pierre DOUMENG, Mme Sylvie BOURBIGOT, M. Jean-Marc PIERRE Conseillers 
Municipaux, formant la majorité des membres en exercice. 
 
 
POUVOIRS : 
Jean-Yves LE CORVAISIER .................................... pouvoir à Anne-Marie DOUGUET 
Corinne SAVIDAN.................................................... pouvoir à Mylène de FRANCE 
Xavier PETRETTI...................................................... pouvoir à Jacques BINET 
Typhaine BOUILLIE ................................................. pouvoir à Yvon BONNOT 
 
 
ABSENTE : Emilie MARIGO. 
 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 
procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du Conseil Municipal, Monsieur 
Brice CHAUVEL  ayant obtenu l'unanimité des suffrages exprimés a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 

__________ 
 
OBJET :   



   

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : COMMUNE DE PERROS GUIRE C 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION  
 

Léon LE MERDY rappelle à l’assemblée que l’instruction M14 fait 
obligation d’affecter le résultat du compte administratif soit en section d’investissement 
pour tout ou partie, soit de maintenir celui-ci dans sa section. 

Le compte administratif 2009 fait apparaître en section de fonctionnement un 
excédent de 2 009 928,20 € 

 
Léon LE MERDY propose de l’affecter de la manière suivante : 

 
INVESTISSEMENT :  
 
1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé : 2 009 928,20 €  
           Reprise au budget primitif 2010  
 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL . 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents 
 
 
 
       Ainsi fait et délibéré 
       Le 18 mars 2010 
       Pour extrait conforme 
       Le Maire 

 



   

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : ASSAINISSEMENT 2009  
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION  
 
Erven LEON rappelle à l’assemblée que l’instruction M49 et la loi ATR du 6 février 
1992, font obligation d’affecter le résultat d’exploitation du Compte Administratif.  
 
Le Compte Administratif 2009 fait apparaître en section d’exploitation un excédent de 
304 990,79 € et compte tenu du besoin de financement de la section d’investissement, 
Erven LEON propose de l’affecter  en totalité en section d’investissement. 
 
INVESTISSEMENT  
 
1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé : 304 990,79 € 
           Reprise au budget primitif 2010 
 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL . 
  
Adopté à l’unanimité des membres présents 

 
 
 
       Ainsi fait et délibéré 
       Le 18 mars 2010 
       Pour extrait conforme 
       Le Maire 
 



   

 
BUDGETS PRIMITIFS 2010– COMMUNE, SERVICE EXTERIEUR DES 
POMPES FUNEBRES,  LOTISSEMENT KROAS LESCOP, LOTISSEMENT LE 
BALLANEC, ZA KERGADIC, BATIMENT INDUSTRIEL BOWLING,  
ASSAINISSEMENT, SPANC,PORTS, CENTRE NAUTIQUE 

 

COMMUNE 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget de la commune, en 
investissement programme par programme, en fonctionnement chapitre par chapitre, 
vote le budget primitif pour 2010  par : 

 

FONCTIONNEMENT  

Adopté par 22 voix « POUR »  et 6 contre «Mme Marie-Joséphine OBATON, 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET, Mr Michel PEROCHE, Mr Pierre DOUMENG, 
Mme Sylvie BOURBIGOT, Mr  Jean-Marc PIERRE »  
 
  

INVESTISSEMENT  

Adopté par 22 voix « POUR »  et 6 contre «Mme Marie-Joséphine OBATON, Mme 
Marie-Françoise LE MARTRET, Mr Michel PEROCHE, Mr Pierre DOUMENG, Mme 
Sylvie BOURBIGOT, Mr  Jean-Marc PIERRE »  

 

Le budget s’équilibre : 

 

En fonctionnement à :                                                         14 534 958,00 € 

En investissement à                                                               6 138 028,08 € 

 � Budget primitif 2010        4 862 464,08 € 

 � Reports 09                        1 275 564,00 € 

 

 

SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du service extérieur des 
pompes funèbres, chapitre par chapitre en fonctionnement, vote le budget primitif pour 
2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                         35 664,52 € 



   

 

LOTISSEMENT KROAS LESCOP 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du lotissement KROAS 
LESCOP, chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le budget 
primitif pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                          53 338,18 € 

En investissement à                                                              26 200,09 € 

 

 

LOTISSEMENT LE BALLANEC 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du lotissement LE 
BALLANEC, chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le 
budget primitif pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                              840 000,00 € 

En investissement à                                                                 130 000,00 € 

 

 

ZA DE KERGADIC 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget de la ZA KERGADIC, 
chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le budget primitif 
pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                       1 558 610,00 € 

En investissement à                                                           2 281 080,80 € 

 

  



   

 

BATIMENT INDUSTRIEL BOWLING 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du bâtiment industriel 
BOWLING, chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le 
budget primitif pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                        78 911,62 € 

En investissement à                                                            60 992,00 € 

  

ASSAINISSEMENT 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du service assainissement 
chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le budget primitif 
pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                         1 306 750,00 € 

En investissement à                                                             7 394 037,98 € 

� Budget primitif 2010        5 010 707,98 € 

 � Reports 09                        2 383 330,00 € 

 

 

SPANC 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du service assainissement 
chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le budget primitif 
pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                         3 732,30 € 



   

 

CENTRE NAUTIQUE 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget du service assainissement 
chapitre par chapitre en investissement et en fonctionnement, vote le budget primitif 
pour 2010  à l’unanimité. 

 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                          471 200,00 € 

En investissement à                                                               92 400,00 € 

 

 

 

PORTS 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget des ports, chapitre par chapitre 
en investissement et en fonctionnement, vote le budget primitif pour 2010  par: 

Adopté par 22 voix « POUR »  et 6 abstentions «Mme Marie-Joséphine OBATON,  
Mme Marie-Françoise LE MARTRET, Mr Michel PEROCHE, Mr Pierre DOUMENG, 
Mme Sylvie BOURBIGOT, Mr  Jean-Marc PIERRE »  
 

Le budget s’équilibre : 

En fonctionnement à :                                                         1 300 500,00 € 

En investissement à                                                             1 036 837,06 € 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Le 18 mars 2010 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

 



   

COMPTES ADMINISTRATIFS 2009 : COMMUNE, SERVICE EXTE RIEUR 
DES POMPES FUNEBRES , LOTISSEMENT KROAS LESCOP , 
LOTISSEMENT LE BALLANEC,  ZA KERGADIC, BATIMENT IND USTRIEL 
BOWLING , ASSAINISSEMENT, SPANC,  PORTS, CENTRE NAUTIQUE  
 
Vu l’adoption à l’unanimité des membres présents  des comptes de gestion  2009 établis 
par le comptable, 
Et après s’être fait présenter l’ensemble des comptes des budgets de la commune dressés 
par Le Maire, en conformité avec les comptes de gestion dressés par le receveur 
municipal, les différents comptes administratifs sont adoptés comme suit : 
 
COMMUNE BUDGET PRINCIPAL  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

PREVISIONS 
2009 

  

BP+BS+DM 

REALISE 2009    

DEPENSES 15 051 394,00 13 446 997,34 
   

RECETTES 15 051 394,00 15 456 925,54 
   

EXCEDENT DE 
CLOTURE 

  2 009 928,20 

   

     
SECTION D’INVESTISSEMENT    

     
Prévisions 2009   
BP+BS+DM 

Réalisé 2009 RAR 2009 TOTAL 

Dépenses 6 930 172,00 4 778 370,56 1 275 564,00 6 053 934,56 

Recettes 6 930 172,00 3 680 516,48 1 275 564,00 4 956 080,48 

Résultat de la section       -1 097 854,08 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 
 

SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

PREVISIONS 2009   
BP  

REALISE 2009 

DEPENSES 30 486,00 27 723,63 

RECETTES 30 486,00 9 559,11 

RESULTAT DE 
CLOTURE 

  -18 164,52 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 



   

 
LOTISSEMENT KROAS LESCOP  
 

Section de fonctionnement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 95 890,00 40 000,00 

Recettes 95 890,00 67 138,09 

Résultat de la section   27 138,09 
   

Section d’investissement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 27 000,00 0,00 

Recettes 27 000,00 0,00 

Déficit brut de clôture   0,00 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 
 
 
LOTISSEMENT LE BALLANEC  
 

Section de fonctionnement    
     

Prévisions 2009     
       

Réalisé 2009 

  
Dépenses 1 353 950,00 768 208,94   
Recettes 1 353 950,00 989 974,45   

Résultat de la section   221 765,51   

     

Section d’investissement    
     

    Prévisions 2009 Réalisé 2009 

  
Dépenses 857 900,00 643 112,81   
Recettes 857 900,00 643 112,81   
Résultat 
d’investissement 

  0,00 
  

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 



   

  

ZA KERGADIC  
 

Section de fonctionnement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 1 639 580,00 1 520 374,91 

Recettes 1 639 580,00 1 520 374,91 

   

   

Section d’investissement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 2 012 152,00 1 960 060,04 

Recettes 2 012 152,00 1 236 589,24 

Déficit brut de clôture   -723 470,80 

 
 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 

BOWLING  

Section de fonctionnement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 135 076,00 104 596,04 

Recettes 135 076,00 91 097,42 

Résultat d’exploitation   -13 498,62 

   

   

Section d’investissement  
   
  Prévisions 2009 Réalisé 2009 

Dépenses 91 726,00 91 663,71 

Recettes 91 726,00 62 040,92 

Résultat de clôture   -29 622,79 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 



   

ASSAINISSEMENT 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT     
     

     
PREVISIONS 
2009   

  

BP+DM 

Réalisé 2009 

  
DEPENSES 1 261 414,00 952 970,10   
RECETTES 1 261 414,00 1 257 960,89   
EXCEDENT BRUT DE 
CLOTURE 

  304 990,79 

  

     

     

SECTION D’INVESTISSEMENT     

     
Prévisions 09   
BP+DM 

Réalisé 2009 RAR 2009 TOTAL 

Dépenses 7 836 679,00 4 614 679,76 2 383 330,00 6 998 009,76 

Recettes 7 836 679,00 3 625 571,78 2 383 330,00 6 008 901,78 

Déficit  de la section       -989 107,98 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 
 
 
 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

   

   
PREVISIONS 2009   
BP 

Réalisé 2009 

DEPENSES 5 000,00 1 217,70 

RECETTES 5 000,00 3 250,00 

EXCEDENT BRUT DE 
CLOTURE 

  2 032,30 

 
 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 



   

 PORTS 
 
Section de fonctionnement 
    

Prévisions 2009     
BP+BS+DM 

Réalisé 2009 

  
Dépenses 1 354 500,00 1 218 030,68   
Recettes 1 354 500,00 1 249 850,77   
Résultat de la section   31 820,09   
     
Section d’investissement 
    

Prévisions 2009   

BP+BS+DM 

Réalisé 2009   

Dépenses 698 500,00 646 232,45   

Recettes 698 500,00 111 695,39   

Résultat de la section   -534 537,06   

     
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 
 
 
CENTRE NAUTIQUE  
 
Section de fonctionnement 
   

Prévisions 2009    
  

Réalisé 2009 

 
Dépenses 472 100,00 445 923,97  
Recettes 472 100,00 481 820,70  
Résultat de la section   35 896,73 

 
    
Section d’investissement 
   

   Prévisions 2009 Réalisé 2009 

 
Dépenses 90 650,00 54 201,92  
Recettes 90 650,00 96 902,96  
Solde d’exécution de la 
section 

  42 701,04 
 

 
Adopté par 27 voix “pour”, Yvon BONNOT, Maire, ne prenant pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
Le Maire, 



   

  
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2009 ETABLIS PAR LE 
COMPTABLE  
 

Léon LE MERDY rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 
L1612-12 du CGCT, le Conseil Municipal doit se prononcer sur les comptes de gestion 
2009 établis par le Comptable. 

 
Après s’être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant 

de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui des titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures pour tous les 
budgets : le budget principal de la Commune et les budgets annexes : 

·  Service extérieur des pompes funèbres 
·  Lotissement LE BALLANEC 
·  Lotissement KROAS LESCOP 
·  ZA KERGADIC 
·  Bâtiment industriel Bowling 
·  Assainissement 
·  SPANC 
·  Ports 
·  Centre Nautique 

 
Léon LE MERDY demande au Conseil Municipal d’approuver les comptes 

de gestion dressés pour l’exercice 2009 par le comptable. 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT   BP 2010 
Imputation Libellé/Nom du bénéficiaire (code fonctionnel) VOTE   

    DU CM 

6554 
CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE 
REGROUPEMENT    670 395,00 €  

    .Syndicat mixte SCOT 9 045,00 

   . Ecole de Musique du Trégor 136 297,00 

   . GIP Pays  Trégor Goëlo 10 299,00 

   . Syndicat de l'aéroport 18 500,00 

    . SMITRED 480 000,00 

    . VIGIPOL 1 460,00 

    . Syndicat Mixte Bassin versant Jaudy Guindy Bizien 2 635,00 

    . SAGE   BAIE DE LANNION 1 387,00 

    . Planétarium 10 772,00 

657362 SUB. FONCTIONNEMENT AU CCAS 20 000,00 € 
      
  . C.C.A.S.       20 000,00   

657363 SUBV. FONCTIONNEMENT AU CNPG    191 800,00 €  
  . CNPG Voile scolaire 2010       57 800,00   
    . CNPG Fête de la mer            4 000,00   
  . CNPG subvention  d'équilibre     115 000,00   
   . CNPG école de sports       15 000,00   

657364 SUBV. FONCTIONNEMENT AU SPANC        1 200,00 €  
     Subvention versée au SPANC 1 200,00  

65737 SUBV. FONCTIONNEMENT AUX ETS PUBLICS LOCAUX    333 806,00 €  
     
  . OFFICE DU TOURISME   
  FRAIS DE PERSONNEL     201 419,00   
  REVERSEMENT TAXE DE SEJOUR     132 387,00   

65738 SUBV. FONCTIONNEMENT AUX AUTRES ETS PUBLICS        5 081,00 €  
  . Association des Maires de FRANCE         2 110,00   
  . Association des stations classées (Asso. Nat. des Maires)         1 132,00   
  . Association national des élus du littoral         1 000,00   
  . CAUE           650,00   
  . Fédération Nationale des collectivités territoriales culture           189,00   
      



   

 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT   BP 2010 
Imputation Libellé/Nom du bénéficiaire (code fonctionnel) VOTE   

    DU CM 
6574 SUBV. FONCTIONNEMENT ASSOCIATIONS PRIVEES    549 087,00 €  

  A) NAUTISME VOILE      24 800,00 €  
   
      . ASNP (remboursement assurance 2010 sur facture) 600,00  
      . Formations des sauveteurs saisonniers S.N.S.M.         1 000,00   
      . Société des Régates de Perros         2 200,00   
   
       MANIFESTATIONS NAUTIQUES    
       . Kite Surf         5 000,00   
      . Comité d'organisation des fêtes maritimes de Ploumanac'h       10 000,00   
      .  SRP National Corsaire         5 000,00   
      . TRESCO course Télégramme         1 000,00   
      

  B) SPORT 39 018,00 € 
       DIVERS      34 944,00 €  
      .Subv répartie en commission sport       12 943,00   
      . Aouen           287,00   
      . Asso. sportive collège des Sept Iles           600,00   
      . Asso. sportive Fous de Bassan           600,00   
      . Arts martiaux Trégor Goëlo  NERZH           399,00   
      . Athlétic club Kénanais           400,00   
      . Badminton de Perros           623,00   
      .  Bowling Club Perrosien ancien BIBOP Club           303,00   
      . Club trégorois handisport             76,00   
      . Cordée perrosienne           374,00   
      . GISSACG           256,00   
      . Judo club perrosien           920,00   
      . Para Club Perrosien   Armor parachutisme           548,00   
      . Patin à roulettes perrosien         1 108,00   
      . Pétanque perrosienne           981,00   
      . Rugby club perrosien         3 956,00   
      . Seven island surf club         1 299,00   
      . TEAM côte de granit rose           155,00   
      . Tennis de table Côte de Granit Rose         2 804,00   
      . U.S.P.L  (Union Sportive Perros Louannec)         6 312,00   
     
  REVERSEMENT CHEQUE TI PASS           830,00 €  
     USPL            530,00   
    . Badminton            220,00   
    . Seven Islands Surf              80,00   
     
      . Sport Trégor 22         1 000,00   
     
      MANIFESTATIONS SPORTIVES        2 244,00 €  
      . 20km de la Côte de Granit Rose         1 244,00   
      .Open gaz de France  TCMP           500,00   
      . Pétanque  Perrosienne manifestation           500,00   

 



   

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT   BP 2010 
Imputation  Libellé/Nom du bénéficiaire (code fonctionnel) Vote du CM 
  C) CULTURE ET ANIMATION      47 450,00 €  
      . Cap sur les arts         1 600,00   
      . Cercle celtique Ar Skewel    (fonctionnement)           900,00   
      . Cercle celtique Ar Skewel    (déplact Galice)           600,00   
      . Comité de jumelage   Teignmouth           200,00   
      . Couleurs de Bretagne         1 250,00   
      . Festival de B.D.       16 000,00   
      . Home art           500,00   
      . Festival des hortensias       12 000,00   
      .Associat° pour l'Animat° Scientifique du Trégor           500,00   
      . La règle du Jeu 10ème rencontres cinématographiques         3 000,00   
      . Sté municipale de musique Orchestre d'harmonie  PG         2 300,00   
      . Skol Sonerien Bro Penroz         1 600,00   
      . Bagad sonerien Bro Dreger ( gilets/50%facture max 5000)         5 000,00   
      . Trégor vidéo         2 000,00   
  D) ENFANCE-JEUNESSE    389 930,00 €  
      . Chambre des métiers Ille et Vilaine           100,00   
      . Chambre des métiers St Brieuc           560,00   
      . PEP             76,00   
      . Diwan  (en 2010 4*385,50/élève)         1 542,00   
     
     Subventions aux associations écoles publiques   
   . Primaire Centre ville         3 088,00   
    .Primaire Ploumanach         2 075,00   
   . Ecole Rade         1 560,00   
     
      . OGEC Saint-Yves       55 300,00   
     
      . Perros Animation Adulte Jeunesse     313 491,00   
         Subvention PAAJ     213 491,00   

  
 
        Provision salaires vacataires CLSH 2010        20 000,00   

          + provision reversement PASS 2009 et CEL 2010   
        PAAJ acompte CTL 2009       50 000,00   
        PAAJ emplois  estivales 2010       30 000,00   
     
      . Reversement chèque TI PASS PAAJ           390,00   
   
      . Voyages Scolaires   2010   
          répartis comme suit : 89,00 € par élève   
          Ecole Ploumanach   
           Découverte Erquy    34*89 € 3 026,00 
          Notre Dame de La Clarté   
           Cardiff 45*89 € 4 005,00 
          Collège des 7 Iles   
          Les Rousses 29*89 € 2 581,00 
          Collège des 7 Iles   
          Paris  24*89 € 2 136,00 

   
   



   

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT   BP 2010 
Imputation Libellé/Nom du bénéficiaire (code fonctionnel) VOTE   

    DU CM 
  E) DIVERS      21 611,00 €  
     
      . Amicale des anciens sous-mariniers du Trégor             60,00   
      . Amicale des pompiers           100,00   
      . ARSSAT           100,00   
      . Amicale des retraités   Kroas Nevez           100,00   
      . Amicale Employés Communaux         5 336,00   
      . ANACR             60,00   
      . Anciens d'Indochine             60,00   
     . Association des villes marraines LAPLACE           300,00   
     . Association des petites villes de France           692,00   
      . Association des Usagers de Kergadic             80,00   
      . Club de l'amitié de La Clarté           100,00   
      . Club des loisirs de la Rade           100,00   
      . Comice agricole cantonal           300,00   
     . Comité Local des Pêches Maritimes Paimpol salaire           225,00   
      . Défense sanitaire du canton           125,00   
      . Donneurs du sang           125,00   
      . Emploi selon convention TCMP         7 600,00   
      . Fondation de l'armée de l'Air           500,00   
      . La poterie           250,00   
     . La prévention routière           150,00   
      . Les amis de l'ile aux Moines           500,00   
      . Médaillés militaires             60,00   
      . Officiers mariniers             60,00  
      . Rivages de France           350,00   
      . Solidarité Haïti         1 500,00   
      . Société de chasse           310,00   
     . Fondation France Libre 2009/2010           120,00   
      . Site et pratrimoine    Trégastel    2009         1 068,00   
      . Site et pratrimoine    Trégastel   2010         1 068,00   
      . UNC/AFN             60,00   
     
  AIDE A LA CREATION  EXCEPTIONNELLE 2010    
     . Ass. pardon de Saint Guirec             76,00   
     .Ass. "les couillons de Tomé"  76,00 
     
  F) STRUCTURES INTERCOMMUNALES PRIVEES      26 278,00 €  
      .ADIT         4 266,00   
      .MISSION LOCALE       10 000,00   
      . Pays touristique Trégor Goëlo       12 012,00   
      



   

 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT   BP 2010 
Imputation Libellé/Nom du bénéficiaire (code fonctionnel) VOTE   

    DU CM 
      

6554 
CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE 
REGROUPEMENT    670 395,00 €  

     
657362 SUBVENTIONS FONCT. AU CCAS      20 000,00 €  

     
657363 SUBV DE FONCTIONNEMENT AU CNPG    191 800,00 €  

     
657364 SUBV. FONCTIONNEMENT AU SPANC        1 200,00 €  

     
65737 SUBVENTIONS FONCT.  ETS PUBLICS LOCAUX    333 806,0 0 €  

     
65738 SUBVENTIONS FONCT. AUTRES ETS PUBLICS        5 081, 00 €  

     
6574 SUBVENTIONS FONCT.  ASSOCTIONS PRIVEES    549 087,00 €  

     

  TOTAL  1 771 369,00 €  
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL   
   
 ADOPTE A L'UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS  

 
Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



   

 

 BUDGET PRIMITIF 2010   

 INVESTISSEMENTS   

 ENTRETIEN DU PATRIMOINE   

PROGRAMMES RESTES A REALISER 
DEPENSES 

NOUVELLES BUDGET 2010 
GROSSES REPARATIONS BATIMENTS 
COMMUNAUX    111 300          276 602           387 902    
        

VOIRIE      93 840          382 000           475 840    
        

VOIRIE ET RESEAUX LOTISSEMENTS-BSB      73 500          421 463           494 963    
        

RUE AIMEE FOURNIER                -            45 000             45 000    

COUR ECOLE PRIMAIRE CENTRE VILLE                -            10 000             10 000    

EAUX PLUVIALES      28 020            83 000           111 020    
        
ELECTRICITE ECLAIRAGE PUBLIC 
RESEAUX      60 440            49 200           109 640    
        

GROSSES REPARATIONS BATEAU AIMEE 
HILDA                -            20 550             20 550    

TOTAL    367 100       1 287 815        1 654 915    

TOTAL VOIRIE (y compris rue JOFFRE)     1 881 613 
        



   

 

 BUDGET PRIMITIF 2010   

 INVESTISSEMENTS   

ACQUISITIONS ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES  
    

PROGRAMMES RESTES A REALISER CREDITS NOUVEAUX TOTAL  BUDGET 

ACQUISITION DE TERRAINS           9 560           28 500           38 060    

INFORMATIQUE         17 370         155 670         173 040    
        

ACQUISITION DE LA CARAVELLE       130 000                     -         130 000    

PETIT MATERIEL         15 134           80 353           95 487    
        
        

INSTALLATION DE VOIRIE           2 950           23 500           26 450    
MATERIEL CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL         31 350           88 947         120 297    
        

MOBILIER DIVERS           3 290             5 460             8 750    

TOTAL       209 654         382 430         592 084    



   

 

BUDGET PRIMITIF 2010  

INVESTISSEMENTS  

ETUDES ET  DIVERS  
    
    

PROGRAMMES RESTES A REALISER 
CREDITS 

NOUVEAUX TOTAL BUDGET 

ETUDES ( ACCESSIBILITE,PLU,LEVE)              11 200               87 000              98 200    

PARTICIPATION COLLEGE LANNION                        -                 4 420                4 420    

AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS                        -               12 640              12 640    

INSTALLATIION GENERALE WC PORS KAMOR              13 760              13 760    

COLOMBARIUM                7 360                        -                7 360    

FEUX LA CLARTE                        -               53 000              53 000    

POTEAUX D'INCENDIE              20 000                 3 000              23 000    
SYNDICAT DE L'AEROPORT PARTICIPATION DEFICIT 
LIGNE                        -               18 422              18 422    

SIGNALETIQUE GSN                        -                 3 830                3 830    

TOTAL              38 560             196 072            234 632    
    



   

 

   BUDGET PRIMITIF 2010    

 
 

INVESTISSEMENTS     GRANDS PROJETS    

    
 BUDGET PRIMITIF 2010 EN 
EUROS   

 AUTRES 
BUDGETS    

   CREDITS DE   
 
SUBVENTIONS   CREDITS DE   

 
SUBVENTIONS  

 PROGRAMMES  
 AUTORISATION DE  
 PROGRAMME  

 RESTE A 
REALISER   PAIEMENT     PAIEMENT    

 ECOLE MATERNELLE 
CENTRE VILLE    2 350 000            19 950           19 950                   -                     -                  -    
 MAISON DE 
L'ENFANCE    1 000 000            21 300         521 300       237 000         478 700      238 000    

 LOCAL BAGAD       430 000            10 000           10 000                   -         390 000      100 000    
 VESTIAIRES 
SANITAIRES CTM       445 000          161 200         161 200                   -                     -                  -    
 AMENAGEMENT DE 
LA RUE JOFFRE    1 700 000          447 800         865 810                   -         750 000      100 000    
 TRAVAUX GRAND 
SITE NATUREL       120 000                      -         120 000         75 050        

 TOTAL                   -          660 250      1 698 260       312 050      1 618 700                  -    



   

 BUDGET PRIMITIF 2010   
    

 INVESTISSEMENTS   
    

 
RECAPITULATIF 

DEPENSES   

LIBELLES RESTES A REALISER CREDITS NOUVEAUX TOTAL BUDGET 201 0 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 0 1 097 854 1 097 854 

CAPITAL DES EMPRUNTS 0 837 000 837 000 

PROJETS IDENTIFIES 660 250 1 038 010 1 698 260 

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 367 100  1 287 815 1 654 915 
ACQUISITIONS  ET FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES 209 654 382 430 592 084 

ETUDES ET DIVERS 38 560 196 072 234 632 

OPERATIONS D'ORDRE 0 23 283 23 283 

TOTAL 1 275 564 4 862 464 6 138 028 



   

 BUDGET PRIMITIF 2010  
    

 INVESTISSEMENTS   
    

 RECAPITULATIF RECETTES 2010  
    
    

RECETTES RAR BUD PRIMITIF TOTAL 

FONDS DE COMPENSATION DE LA TVA                     -          422 000           422 000   
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPRISE DE 
RESULTAT 2009                     -       2 009 928        2 009 928   

VIREMENT DE SECTION A SECTION                     -          600 036           600 036   

SUBVENTIONS           70 800          344 112           414 912   

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS                     -          530 000           530 000   

EMPRUNTS      1 204 764          859 388        2 064 152   

PRODUIT DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS                     -            97 000             97 000   

TOTAL      1 275 564       4 862 464        6 138 028   



   

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION POUR 2010  
 
Léon LE MERDY expose que le projet du budget primitif de 2010 qui est 

soumis au Conseil Municipal prévoit des recettes fiscales calculées sur la base des taux 
suivants : 

 

TAXES 
 

Taxe d’Habitation 15,10 % 
Taxe sur le Foncier Bâti 21,80 % 
Taxe sur le Foncier Non Bâti  45,00 % 
T E O M 12,20 % 

 
Léon LE MERDY informe qu’un taux relais  venant en substitution du taux  

de la Taxe professionnelle et permettant de calculer le produit de la Cotisation   Foncière 
des Entreprises doit être voté par l’assemblée. Il propose de maintenir ce taux à 19,38%. 

 
Léon LE MERDY demande au Conseil Municipal d’adopter ces taux. 

 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 22 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RECONDUCTION DE LA LIGNE DE TRESORERIE 

 
Léon LE MERDY expose à l’assemblée que, par délibération du 24 mars 

2009, le Conseil Municipal a approuvé la reconduction d’une ligne de trésorerie auprès 
de la Caisse du Crédit Mutuel de Bretagne BCME. Cette ligne de trésorerie vient à 
échéance le 25 avril 2010. 

 
Après consultation de plusieurs établissements de crédit, Léon LE MERDY 

propose au Conseil Municipal d’accepter la mise en place de la ligne de trésorerie 
auprès de la Banque Commerciale pour le Marché de l’Entreprise à compter du  26 avril 
2010, aux conditions suivantes : 

 
Montant 762 000,00 € 

Commission d’engagement 0,05% du montant 
Frais de timbres fiscaux néant 

Taux variable T4M +0,70% 
Paiement des intérêts Trimestriel 

Durée de la convention 1 an 
 

Au terme de cet exposé, Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à : 
 

·  Autoriser la mise en place de cette ligne de trésorerie. 
 

·  Autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs 
à la reconduction de cette ligne de trésorerie. 

 
·  Prévoir que les opérations sur cette ligne feront l’objet d’un compte rendu 

au Conseil Municipal à la première séance qui suivra la date d’anniversaire 
de la convention. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL.  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



   

 
CENTRE NAUTIQUE - TARIFS PPP 2010 
 
 

Françoise LE CORRE propose au Conseil Municipal de voter les nouveaux 
tarifs du Point Passion Plage. 

En effet, les tarifs votés lors du Conseil Municipal du 20 novembre 2009 
avaient été entérinés par le réseau Bretagne. Ils ont été ensuite modifiés par le réseau 
national. 

POINT PASSION PLAGE 
 

LOCATION – COURS PARTICULIERS – SORTIES EN MER 
 

Activités Location 1 heure Cours particulier 1 heure 
Moorey (planche surf) 8 € - 2 t  
Kayak simple déponté 12 € - 3 t 48 € - 12 t 
Optimist 
Planche à voile 

 
16 € - 4 t 

 
53 € - 13 t 

Kayak double déponté 16 € - 4 t  
Dériveur solitaire ((laser) 24 € - 6 t 61 € - 15 t 
Catamaran (NC 12) 24 € - 6 t 48 € - 12 t / 61 € - 15 t 
Catamaran (Topaz) 32 € - 8 t 52 € - 13 t / 68 € - 17 t 
Dériveur double 
Catamaran (Dart 16) 

 
36 € - 9 t 

 
53 € - 13 t / 73 € - 18 t 

Mise à disposition  Moniteur  36 € - 9 t 
AR JENTILEZ et FILLAO 
(mini 4 personnes) 
- sortie 1/2 journée (3 heures) 
- sortie journée (2 x 3 heures) 
- sortie journée + pique-nique  

+ DE 12 ANS 
 

24 € - 6 t 
48 € - 12 t 
52 € - 13 t 

- DE 12 ANS 
 

18 € - 5 t 
36 € - 10 t 
40 € - 11 t 

 

KAYAK DE MER randonnée ½ 
journée (3h30) 

 
31 € - 8 t 

 

Location de combinaison à la 
journée 

10 €  

 

FORFAITS PASS’SENSATION 
 

Carnet de   25 tickets :    90 €  (soit 3,60 € le ticket) 
Carnet de   50 tickets :  166 €  (soit 3.32 € le ticket) 
Carnet de 100 tickets :  308 €  (soit 3.08 € le ticket) 
 

Pour les groupes exclusivement 
Carnet de 500 tickets :          1 438 €  (soit 2.88 € le ticket) 
 

Tarif pour les licenciés titulaires d’un titre enseignement 
Carnet de   25 tickets :     83 €  (soit 3.32 € le ticket) 
 

Tarif pour les licenciés titulaires d’une licence annuelle jeune ou adulte 
Carnet de   25 tickets :    77 €  (soit 3.08 € le ticket) 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



   

CRÉDITS SCOLAIRES 2010- SUBVENTION AUX ÉCOLES 2010 
 
 

Jacques BINET rappelle que depuis 2009 un crédit global est accordé aux 
élèves de maternelle et d’élémentaire des écoles primaires publiques de la commune. 

Ce crédit scolaire regroupe désormais : 
·  le crédit « Fournitures Scolaires » 
·  le crédit « Jouets de Noël »  
·  le crédit « Gouter de Noël » 

Il est indifféremment utilisé par les écoles pour l’acquisition de fournitures 
scolaires, de livres scolaires, jeux ou autres acquisitions. 

Le Service des Affaires Scolaires est chargé de suivre les achats pour le 
compte des Ecoles. Les crédits sont accordés pour l’année civile et aucun crédit 
supplémentaire ne sera accordé pour Noël. 

Le crédit scolaire accordé par élève en 2009 étant de 40,50 €, Jacques Binet 
propose de le porter à 41,50 € par élève pour l’année 2010. 

De la même manière, depuis l’an dernier, la subvention annuelle qui était 
auparavant attribuée  aux établissements scolaires en fonction du nombre de classes, a 
été transformée en une subvention annuelle par élève. Cette subvention est utilisée à leur 
gré par les établissements scolaires pour régler les déplacements scolaires et diverses 
acquisitions. Jacques BINET propose un crédit de 16,60 € / élève en 2010 (il était de 
16,20 € en 2009). La subvention globale sera versée sur le compte de l’école qui devra 
la gérer directement. 

L’ensemble de ces dotations octroie à chaque élève un crédit global de 
fonctionnement de 58,10 € en 2010 (56,70 € en 2009). 

De plus, chaque école dispose d’un photocopieur pour lequel la Ville prend 
en charge le contrat de location et de maintenance ce qui représente une dotation 
d’environ 25 € par élève. 

Comme dans les écoles publiques, l’école privée bénéficiait pour les élèves de 
maternelle et du CP d’un crédit « jouets de Noël » et d’un crédit « Goûter de Noël » pour 
tous les élèves. En 2009, la prise en charge des achats de Noël était limitée à 6 € par 
élève. Jacques BINET propose d’accorder 6,15 € par élève de l’école privée pour les 
achats de Noël en 2010.  

L’ensemble de ces crédits est accordé en fonction des effectifs de la rentrée 
scolaire de l’année n-1 soit les effectifs de septembre 2009 pour l’année 2010. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET L’ÉCO LE DE 
DANSE « LES SYLPHIDES » 

 

 
Armelle INIZAN informe le Conseil Municipal que l’école de danse de 

TREGASTEL « Les Sylphides » souhaite utiliser  gracieusement le Palais des Congrès 
pour la présentation de son spectacle bisannuel. 

 
Compte tenu du nombre important d’élèves Perrosiens inscrits dans cette 

association, Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal d’autoriser cette mise à 
disposition gratuite. 

Afin de fixer les modalités de cette collaboration elle propose au Conseil 
Municipal : 

 
·  d’APPROUVER la convention jointe  en annexe, 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

�



   

CONVENTION 

 
Entre :  
 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC, agissant au nom et pour le 
compte de la Commune de PERROS-GUIREC, en exécution d’une délibération du 
Conseil Municipal du …………… ci-après désignée par les termes, la ville, 
 

D’une part 
Et 
 
Madame Anne LE MAÎTRE, Présidente de l’association Les Sylphides, ayant son siège 
social à TREGASTEL, agissant pour le compte de ladite Association et ci-après 
désignée par les termes, l’association,  
 

D’autre part,  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 
La commune de PERROS-GUIREC met gracieusement à disposition de l’association le 
Palais des congrès les 2, 3, et 4 juillet 2010 pour la présentation de son spectacle 
bisannuel. 
Article 2  
Cette mise à disposition inclut le personnel et l’équipement scénique de la salle, ce qui 
équivaut à un avantage en nature de 2 712 €, elle fait exclusion de toute autre prestation. 
 Article 3 
L’association ne bénéficie que du matériel faisant partie intégrante du Palais des 
congrès. L’association prend à sa charge la location du matériel supplémentaire. 
Article 4  
L’association s’engage à contracter une assurance pour couvrir les risques de 
dégradation de la salle, du matériel ainsi que les accidents pouvant survenir  à ses 
adhérents et au public qui assistera aux diverses représentations. 
Article 5  
En contrepartie, l’association s’engage à faire figurer le logo de la ville de PERROS-
GUIREC et à faire mention du soutien de la Ville sur tous ses supports de 
communication. 
Elle s’engage également à mentionner la participation de la Ville dans toutes les 
annonces aux médias. 
Article 6 
Cette convention est établie pour le spectacle de l’été 2010. 
 
Fait à PERROS GUIREC, le  
  
 
Pour l’association,       Pour la ville 
La Présidente,        Le Maire 



   

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET 
L’ASSOCIATION COMMERÇANTS ET ARTISANS DE PLOUMANAC’ H 

 
 

Armelle INIZAN informe le Conseil Municipal que depuis deux ans, 
l’association des commerçants et artisans de Ploumanac’h organise un concours de 
peinture tous les étés. 

 
Afin de donner plus d’ampleur à ce concours et une plus grande audience, 

Armelle INIZAN a suggéré à l’association C.A.P. de participer à l’opération régionale 
«Couleurs de Bretagne» qui connaît un grand retentissement. Elle se déroule dans 
50 communes de Bretagne et regroupe plus de 3000 participants. 

 
Compte tenu de l’intérêt artistique et de l’impact médiatique d’une telle 

manifestation, Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal d’adhérer à l’association 
Couleurs de Bretagne et de confier l’organisation du concours à l’association C.A.P. 

 
Afin de fixer les modalités de cette collaboration, elle propose au Conseil 

Municipal : 
·  d’APPROUVER la convention jointe en annexe, 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

CONVENTION 

 
Entre :  
 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC, agissant au nom et pour le 
compte de la Commune de PERROS-GUIREC, en exécution d’une délibération du 
Conseil Municipal du …………… ci-après désignée par les termes, la Ville, 
 

D’une part 

Et 
 
Monsieur Pascal SALVI, Président de l’association CAP « commerçants et artisans de 
Ploumanac’h », ayant son siège social à PERROS-GUIREC, ci-après désignée par les 
termes, l’association,  
 

D’autre part,  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 

Article 1 : La Ville demande à l’association d’organiser la journée « Couleurs de 
Bretagne » sur la commune le 30 mai 2010. Comme le prévoit le règlement la Ville 
s’engage à payer les droits d’adhésion à l’association Couleurs de Bretagne d’un 
montant de 1 200 €. 
Article 2 : La Ville s’engage à mettre gracieusement à disposition de l’association la 
Maison des Traouïero le 30 mai 2010 pour  l’organisation du concours et la présentation 
des œuvres.   
Article 3 : L’association s’engage à prendre en charge toute l’organisation du concours : 

·  l’accueil des participants, 
·  les inscriptions, 
·  l’organisation du jury, 
·  la fourniture des lots, 
·  l’accrochage des œuvres, 
·  l’organisation du pot de clôture. 

Article 4 : La Ville s’engage à annoncer la manifestation dans ses supports de 
communication et l’association s’engage à gérer la communication de l’événement : la 
distribution de tracts (fournis par Couleurs de Bretagne) et  l’annonce dans la presse. 
Article 5  : L’association s’engage à mentionner le soutien de la Ville et faire figurer le 
logo de la Ville dans tous ses supports de communication. 
Article 6 : Cette convention est établie pour « Couleurs de Bretagne 2010 ». 
 

Fait à Perros-Guirec, le  
  
Pour l’association,       Pour la ville 
Le Président,        Le Maire 



   

CONVENTION  VILLE  – PERROS ANIMATION  ADULTES  ET JEUNESSE 
 
________________________________________________________________ 

 
Léon LE MERDY rappelle que par délibération en date du 30 Juin 2005 le 

Conseil Municipal a approuvé le projet de convention pluriannuelle avec l’association 
Perros Animation Adulte et Jeunesse. 

 
Il rappelle qu’au Budget Primitif 2010 de la Commune, une subvention d’un 

montant de 213 491,00 € est inscrite au profit de l’association pour l’organisation : 
 

·  d'’activités sportives, culturelles et scientifiques pour les jeunes. 
·  du Point Information Jeunesse / Cybercommune / Cyber-jeunes/radio 
·  de l’opération « Cap Vacances ». 
·  de l’opération « Les Estivales- Cap Armor ». 
·  de séjours de vacances. 
·  d’animations dites « de quartiers ». 
·  d’animations de « promotion santé et sécurité routière» 

 
Au terme de cet exposé, Léon LE MERDY invite le conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER les conventions jointes en annexes, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à les signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. Jacques BINET ne prend pas part au vote. 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 



   

 
CONVENTION D'EXECUTION ANNUELLE POUR LA PERIODE DU 1/01/2010 
au 31/12/2010 
 

 
Article 1 : Programme 
Les deux parties s'engagent sur le programme général et le financement suivant :  

 
Actions de  

PERROS ANIMATION ADULTES ET JEUNESSE Subventions de la Ville 

Développement d'activités sportives, culturelles et 
scientifiques pour les jeunes sur Perros-Guirec, en 
collaboration avec les associations, les écoles, les 
collèges. 
�Activités sportives et culturelles durant le temps 
scolaire, extrascolaire et périscolaire  
�Point Information Jeunesse / cybercommune /  
Cyber-jeunes/radio millénium 
� Animations de quartiers/Central Parc 
� Animations environnement 
� Projets jeunes 
� Actions de promotion santé et de prévention des 
conduites à risques. 
 

 
 
 
 
 
                                       16 174,00 € 
 
 
 
 
 
 

Opération Cap Vacances 
Organisation pendant les petites vacances scolaires 
d'activités sportives, culturelles et scientifiques pour 
les moins de 18 ans 

 
                                          2700,00 € 

 

Opération Les Estivales / CAP ARMOR 
Organisation pendant l'été (juillet et août) d'activités 
sportives, culturelles et scientifiques, de séjours pour 
les plus de 3 ans 

 
                                         5 034,00 € 

Fonctionnement général                                         25 553.00 €  
Frais de personnel 
- Coordinateur Jeunesse 
- Animateur sportif 
- Animateur de proximité 
- Animatrice Cyberjeune / information jeunesse 
- Animateur Cybercommune 
- Formation 

 
 
 

                                     164 030.00 € 

TOTAL                                        213 491.00 €  
Autres subventions 
Familles 

                                       49 846.00 € 
                                        64 600.00 € 

 
 

Article 2 – Validation du projet pédagogique 
Un projet pédagogique détaillé annuel sera présenté au Maire. 
Il mentionnera le budget prévisionnel détaillé et le programme. 



   

 
Article 3 - Garantie sur les produits émanant des usagers 
Il est possible que l'Association ne réalise pas les recettes prévues au budget.  
L'Association demeurera néanmoins dans le cadre du budget fixé primitivement. Dans 
ce cas, l'Association devra :  
-soit réaffecter, des excédents éventuels que l'Association aurait pu réaliser sur d'autres 
manifestations, 
-soit proposer un allégement du programme 
-soit, si toutes ces solutions s'avèrent impossibles, solliciter de la Ville une subvention 
exceptionnelle qui, en tout état de cause, ne pourra être attribuée si le déficit provient 
d'un dépassement non autorisé. 
Le compte de résultat certifié par l’expert comptable et le commissaire aux comptes sera 
adressé chaque année au Maire. 
 
Article 4 A- Soutien administratif et soutien technique 
Pour mettre en œuvre ce programme, l'Association peut utiliser le concours des agents 
administratifs, d'entretien ou d'animation de la mairie. La mise à disposition des agents 
ne pourra excéder les indications du tableau ci-dessous :  
 

Fonction Temps de travail 
Adjoint administratif ½ temps 
Agent d'entretien ménage 1/5 temps 
Agent d’entretien Plein temps 
Agent technique Plein temps 
Responsable Enfance Jeunesse 1/2 temps 
Agent d’accueil 1/2 temps 
Soit total valorisé 110 418€ 

 
Ces agents sont rémunérés par la Ville et restent sous l'autorité du Maire. 
L'entretien des bâtiments et de son environnement est à la charge de la Ville. 
L'Association pourra bénéficier du soutien des services techniques et fournira un cahier 
des charges détaillé pour chaque manifestation. 
 
Article 4 B - Mise à disposition de personnel P.A.A.J en Mairie 
 

Fonction Temps de  
travail 

Affectation 

Coordinateur jeunesse 1/3 temps CLSPD  

Animateurs vacataires annexe II Plein 
temps 

CLSH 

Soit total valorisé 39 635,67€ 

 
Ces agents sont rémunérés par Perros-Animation-Adultes et Jeunesse et restent sous 
l'autorité du président de Perros-Animation-Adultes et Jeunesse 

  
Article 5 - Biens mobiliers 
La ville mettra à disposition les biens mobiliers du Quinquis à Perros-Animation-
Adultes et Jeunesse. La liste des biens mobiliers figure en annexe à la présente 
convention. 
En cas de dissolution de l'Association, les biens mobiliers de l'Association deviendront 
propriété de la Ville. Cette restitution fera l'objet d'un inventaire signé des deux parties. 



   

Article 6 - Mise à disposition de locaux 
Pour mener à bien sa mission, l'Association peut utiliser gratuitement  les équipements 
de la Commune. Comme toutes les Associations, elle en fera la demande et remplira un 
contrat de réservation. 
 
Article 7 - Charges et conditions 
L'Association s'engage à prendre soin et à jouir en bon père de famille des locaux et du 
matériel mis à sa disposition par la Ville. 
Les locaux ne pourront être utilisés à d'autres fins que celles concourant à la réalisation 
de l'objet de la présente convention. La Ville assurera l'entretien des locaux et prendra 
en charge les frais d'eau, gaz, électricité et télécommunication. Aucune transformation 
ou amélioration des lieux ne pourra être décidée ou réalisée par l'Association sans 
l'accord écrit de la Ville. 
La présente convention étant conclue intuiti personae, toute cession des droits en 
résultant ou sous-location des lieux mis à disposition est interdite. 
 
Article 8 - Durée et résiliation 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2010 jusqu'au 31 décembre 
2010. Elle sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité, en cas de faillite, de 
liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'Association. Par ailleurs, la Ville se 
réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la présente convention 
ou de l'une des clauses de l'un des avenants à ladite convention, dès lors que dans le 
mois suivant la réception d’une lettre de mise en demeure, l'Association n'aura pas pris 
de mesures appropriées ou sans préavis en cas de faute lourde. 

 
Fait à PERROS-GUIREC 

Le ........................... 
 
 

Pour l'association,          Pour la Ville, 
    Le Président,        Le Maire de PERROS-GUIREC, 



   

 

INVENTAIRE DU PATRIMOINE MAIRIE 
MIS A DISPOSITION DE PERROS ANIMATION ADULTES ET JEUNESSE 

           

Véhicules Immatriculation 
Puissance 

Administrative Date d'Achat 
Date de première mise en 

circulation 
Valeur 
locative 

Transporteur WW 8539 VB 22 10 25/02/2000 16/08/1996    10 031,47 €  
Véhicule Master Renault 5467 WK 22 10 01/07/2002 22/08/2002    12 985,73 €  
Remorque ERDE 8539 VB 22   13/03/2001 13/03/2001     1 891,13 €  
Peugeot 106 9262 XA 22 6 01/01/2005 14/05/2001     7 326,10 €  

Bureaux - Salles d'animation Surfaces Temps d'utilisation Valeur locative 
Bureau coordinateur jeunesse 12 M2 100% 
Bureau animation locale 22,60 M2 100% 
Rotonde  20 M2 90% 
PIJ / Cybercommune/radio 120 M2 100% 
Eclipse 80M2 100%                        16 648,29 €  
Gymnases - Terrains de 
Sport Temps d'utilisation             Valeur locative 
Y.LE JANNOU 
KERABRAM 
CENTRAL PARC 
PLAY-GROUND 
NOTRE-DAME 

 

300 Heures 

 
                        3 000,00 €  

         
 



   

 
Commune de PERROS-GUIREC 
 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DE CAP ARMOR/LES 
ESTIVALES DE PERROS-GUIREC 

PENDANT LA SAISON ESTIVALE 2010 
 
 
ENTRE 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC 

D'UNE PART, 
ET 
 
Monsieur BINET, Président de Perros-Animation-Adultes et Jeunesse, 
 

D 'AUTRE PART, 
IL  A ETE CONVENU CE QUI  SUIT 

 
ARTICLE 1 : La présente convention a pour objet de régler les conditions dans lesquelles 
la Commune de Perros-Guirec confie à Perros-Animation-Adultes et Jeunesse le soin de 
mettre en oeuvre l'opération Cap Armor durant l'été 2010 pour les plus de 6 ans. 
ARTICLE 2 : La Ville de Perros-Guirec accepte la charte de Cap Armor. La ville met à la 
disposition de Perros-Animation-Adultes et Jeunesse les moyens en personnel 
nécessaires à l'organisation de cette manifestation (emplois saisonniers). A l'issue de 
celle-ci, le service A.C.S. et les Services Techniques totaliseront les temps passés de 
manière à compléter le bilan de ces opérations. Outre ces mises à disposition de moyens 
en personnel et la mise à disposition des salles, la Ville a inscrit au budget primitif 2010 
un crédit de 5034 € pour Les Estivales - Cap Armor. Dans l'éventualité où la Ville 
percevrait les subventions du Conseil Général, du Conseil Régional, de la CAF ou de la 
Jeunesse et Sport, elle les reverserait à Perros-Animation-Adultes et Jeunesse. 
Article 3 - Garantie sur les produits émanant des usagers : Il est possible que 
l'Association ne réalise pas les recettes prévues au budget. L'Association demeurera 
néanmoins dans le cadre du budget fixé primitivement. Dans ce cas, l'Association devra : 
- soit réaffecter, des excédents éventuels que l'Association aurait pu réaliser sur d'autres 
manifestations, 
- soit proposer un allégement du programme 
- soit, si toutes ces solutions s'avèrent impossibles, solliciter de la Ville une subvention 
exceptionnelle qui, en tout état de cause, ne pourra être attribuée si le déficit provient 
d'un dépassement non autorisé. 
ARTICLE 4 : Perros-Animation-Adultes et Jeunesse présentera le bilan de ces opérations 
au moment du vote du budget supplémentaire de l'année. 
ARTICLE 5 : L'opération Cap Armor est organisée en collaboration avec le responsable 
des sports de la Ville. 
 

 
                  Jacques BINET         Yvon BONNOT 

            PRESIDENT        MAIRE DE PERROS-GUIREC 
PERROS ANIMATION ADULTES JEUNESSE  



   

RUE DU MARECHAL JOFFRE – Effacement complémentaire à la tranche 1 - 
Approbation du projet SDE 
 

 
Joël LAMBOLEY rappelle que par délibération en date du 24 septembre 

2009, le Conseil Municipal a validé le projet du SDE concernant l’effacement de réseaux, 
dans le cadre de la première tranche de travaux de la rue du Maréchal Joffre. 

 
Celui-ci était calqué sur le projet d’ERDF qui prévoyait la mise en place d’un 

poteau électrique d’arrêt dans la venelle reliant la rue de Krec’h Feunteun. Or, la grue 
nécessaire au levage de ce poteau est dans l’impossibilité de se mettre en sécurité dans 
cette venelle trop étroite. 

 
Il est donc nécessaire de prolonger l’effacement jusqu’en haut de cette 

venelle.  
 
Le Syndicat Départemental d’Electricité a été sollicité pour procéder à l’étude 

d’effacement de réseaux en termes d’éclairage public et de communications 
électroniques. 

 
Joël LAMBOLEY présente le projet du SDE dont le coût des travaux a été 

estimé à : 
- Eclairage public:    8 600 € T.T.C. 
- Communications électroniques :  5 000 € T.T.C. 
 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat d'Electricité pour le transfert des compétences, Joël LAMBOLEY expose au 
Conseil Municipal que la Commune procèdera au versement, à ce dernier, d'une 
subvention d'équipement égale à 11 880 €, découpée comme suit : 

 
- Eclairage public (80 %) :   6 880 € 
- Communications électroniques (100%): 5 000 € 
 
Les crédits correspondant sont inscrits au budget principal 2010. 
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 

·  d’APPROUVER la prolongation de l’effacement jusqu’en haut de la venelle 
reliant la rue du Maréchal Joffre à la rue de Krec’h Feunteun 

·  d'APPROUVER le projet présenté par le SDE pour un montant global de 
13 600 € T.T.C., 

·  d’ACCEPTER que la participation financière de la commune soit de 11 880 €, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 

actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RUE DU MARÉCHAL JOFFRE – Effacement complémentaire à la tranche 1 - 
Communications électroniques - Travaux de câblage 

 
 

Joël LAMBOLEY rappelle que par délibération en date du 24 septembre 
2009, le Conseil Municipal a validé le projet du SDE concernant l’effacement de réseaux, 
dans le cadre de la première tranche de travaux de la rue du Maréchal Joffre. 

 
Celui-ci était calqué sur le projet d’ERDF qui prévoyait la mise en place d’un 

poteau électrique d’arrêt dans la venelle reliant la rue de Krec’h Feunteun. Or, la grue 
nécessaire au levage de ce poteau est dans l’impossibilité de se mettre en sécurité dans 
cette venelle trop étroite. 

 
Il est donc nécessaire de prolonger l’effacement jusqu’en haut de cette 

venelle. 
 
La dissimulation des réseaux de télécommunications comprend deux phases, 

les travaux de génie civil suivis par le SDE et les travaux de câblage dont France 
Télécom est maître d’ouvrage et maître d’œuvre. 

 
En termes de câblage, la participation de la commune se traduit par une 

subvention d’équipement à hauteur de 49 % du montant du devis du câblage (étude, 
ingénierie, pose et dépose du câble, dépose des appuis France télécom). 

 
L’estimation restant à la charge de la commune est de 400 € HT. 
 
Les modalités relatives aux travaux de génie civil et de câblage seront 

évoquées dans une convention accompagnée du devis correspondant. 
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 
 
- d’ACCEPTER que la participation financière de la Commune au profit de 

France Télécom soit de 400 €. 
- d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 

convention et le devis correspondants. 
- d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes 

pièces et actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 
  

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RUE DU MARÉCHAL JOFFRE – Poursuite des travaux - Dossier de consultation 
des Entreprises 
 
 

Erven LEON rappelle que le projet d’aménagement de surface, rue du 
Maréchal Joffre, est engagé. 

 
Une première tranche d’aménagement est en cours de travaux jusqu’au n° 89 

de la rue. Le planning prévisionnel pour la suite des travaux est le suivant : 
 

Tranches Travaux Périodes 
Réseaux Automne 2010 2ème tranche 
Aménagement de surface Printemps 2011 
Réseaux Automne 2011 3ème tranche  
Aménagement de surface Printemps 2012 

 
Une autorisation de programme a été inscrite dans le cadre du budget pour le 

compte de l’opération n°29 : Rue Joffre. Les crédits de paiement seront votés au fur et à 
mesure des besoins. 

 
Le dossier de consultation des entreprises comprend les lots suivants pour les 

tranches 2 et 3 : 
- Lot n°1 : Restructuration des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales. 
- Lot n°2 : Fourniture de granit 
- Lot n°3 : Aménagement de surface 
 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le planning prévisionnel des travaux tel que décrit ci-dessus, 
·  APPROUVER le Dossier de Consultation des Entreprises tel que défini ci-

dessus, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la ou les 

consultations en procédure adaptée et en application du code des Marchés 
Publics, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à 
passer avec les entreprises qui auront été retenues par la commission habilitée et 
plus généralement toutes pièces et actes nécessaires à la réalisation des 
opérations. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RUE DE KROAZ LESCOP - Avenant au lot n°2 Espaces verts 
 
 
Erven LEON rappelle à l’Assemblée que la Commune a passé un marché 

le 8 février 2010 avec l’entreprise Daniel LE PUIL concernant la réalisation des espaces 
verts du lotissement communal de Kroaz Lescop. 

 
Dans le cadre du lot n°1 relatif aux travaux de voirie, le présent chantier a 

prévu la mise en œuvre de béton bitumineux 0/6 noir sur l’un des trottoirs de la rue. 
L’autre trottoir doit être réalisé en graves secondaires naturelles de granulométrie 0/315. 

 
Afin d’homogénéiser le sol à proximité des espaces verts, il a été décidé de 

transformer ce cheminement en trottoir «végétalisé» à base de fétuques naines traçantes. 
 
Ces travaux comprennent, sur les 775 m² de trottoir à traiter, la fourniture et 

la mise en place de péré-grou avec adjonction de terreau algo-forestier, la fourniture et le 
semis de fétuques naines traçantes, l’engrais, l’enfouissement, le cylindrage et la 
protection mécanique en grillage pendant les premiers temps de la pousse. Le prix, au 
mètre carré de surface effectivement traitée, est de 2,50 € H.T. 

 
Le montant en plus-value est de 1 937,50 € H.T. 
 
Cet avenant a été présenté en commission d’appel d’offres le 23 février 2010 

et a obtenu un avis favorable. 
 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à :  
 

·  ACCEPTER la création d’un nouveau prix à hauteur de 2,50 € H.T pour création 
d’un trottoir «végétalisé» tel que décrit ci-dessus, 

 
·  ACCEPTER que le montant en plus-value soit de 1 937,50€ H.T, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant 

correspondant. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RUE GEORGES HANNA SABBAGH – Travaux de voirie définitive – Dossier de 
consultation des entreprises 
 
 

Erven LEON rappelle qu’en date du 15 février 2000, le Conseil Municipal a 
décidé d’instituer un programme d’aménagement d’ensemble (PAE) sur la zone 4NAr 
du plan d’occupation des sols de l’époque dite de Crec’h Morvan et a fixé au 31 
décembre 2010 la date d’achèvement de ce programme d’équipements publics. 

 
Dans le cadre de l’élaboration du budget principal 2010, le Conseil Municipal a 

validé la réalisation de la voirie définitive du lotissement de Crec’h Morvan. 
 
Le dossier de consultation des entreprises, établi par les services techniques 

municipaux sur la base de l’autorisation de lotir délivrée le 15 décembre 2003, 
comprend 2 lots :  

·  Lot n°1 : Voirie et réseaux divers 
·  Lot n°2 : Espaces verts 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à :  

·  APPROUVER le Dossier de Consultation des Entreprises tel que défini ci-
dessus et préparé par les services techniques municipaux, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la procédure 
adaptée en application du code des Marchés Publics, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à 
passer avec les entreprises qui auront été retenues par la commission habilitée et 
plus généralement toutes pièces et actes nécessaires à la réalisation de 
l'opération. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

RUE GEORGES HANNA SABBAGH – Eclairage public 
 
 
Joël LAMBOLEY informe le Conseil que dans le cadre de la réalisation de la 

voirie définitive du lotissement de Crec’h Morvan, rue Georges Hanna Sabbagh, il est 
nécessaire de mettre en place l’éclairage public. 

 
Le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor a été sollicité pour 

procéder à cette étude de mise en place du matériel. 
 
Le coût des travaux, concernant le même modèle que celui choisi pour le 

lotissement de Kroaz Lescop, à savoir Indalux LOGO 2145 optique routière 60W, est estimé 
à 35 000 € TTC. 

 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat d'Electricité pour le transfert des compétences, Joël LAMBOLEY expose au 
Conseil Municipal que la Commune devra procéder au versement, à ce dernier, d'une 
subvention d'équipement à hauteur de 80% du coût TTC, soit 28 000€. 

 
Les crédits sont inscrits au budget principal 2010. 
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER le projet présenté par le SDE pour un montant de 35 000 € TTC, 
·  d’ACCEPTER que la participation financière de la commune soit de 28 000 €, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et actes 

nécessaires à la réalisation de l'opération. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

CENTRE NAUTIQUE 
Demande de pose d’enseigne 

 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée qu'il est prévu d’installer une nouvelle 
enseigne sur la façade du Centre Nautique afin de le rendre plus visible. 

 
Ce bâtiment se situant dans le périmètre de la Zone de Protection du 

Patrimoine Architectural Urbain et Paysager approuvé en 1998, l'installation ou la 
modification d'une enseigne est soumise à autorisation (article L581-18 du Code de 
l'Environnement). 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite demande, 
 

·  AUTORISER son Adjoint Délégué compétent à signer la décision. 
  

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

ÉCOLE MATERNELLE DE PLOUMANAC’H 
Création d’une sortie de secours - Déclaration préalable 
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée qu'il est prévu d’aménager une sortie de 
secours supplémentaire à l’école maternelle de Ploumanac’h. 
 

En application de l'article R421-17 du Code de l’Urbanisme, ce projet 
modifiant l’aspect extérieur du bâtiment (création d’une porte et d’un escalier) est 
soumis à déclaration préalable. 
 

Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite déclaration , 

 
·  AUTORISER son Adjoint Délégué compétent à signer la décision. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

DECHETTERIE, Route de Kerzinan 
Edification d’un local - Déclaration préalable 
 
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée qu'il est nécessaire de construire dans 
l’emprise de la déchetterie un local d’une superficie de moins de 20 m² pour stocker les 
fusées de détresse périmées. 
 

En application de l'article R421-9 du Code de l’Urbanisme, ce projet est soumis 
à déclaration préalable. 
 

Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite déclaration, 
 

·  AUTORISER son Adjoint Délégué compétent à signer la décision. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
Installation d’un portail - Déclaration préalable 
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée que le portail d’entrée au Centre 
Technique Municipal, le long de la rue du Colombier, n’est plus utilisable et qu’il est 
nécessaire de le remplacer. 
 

En application de l'article R421-12 du Code de l’Urbanisme, ce projet est 
soumis à déclaration préalable. 
 

Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite déclaration, 

 
·  AUTORISER son Adjoint Délégué compétent à signer la décision. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

PROGRAMME D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE – REMPLACEMENT DE L AMPES 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC DE 250W 
 
 

Joël LAMBOLEY rappelle qu’une première tranche du programme 
d’économies d’énergie, destiné à diminuer les consommations électriques et à s’insérer 
dans une démarche environnementale, vient de s’achever au titre des travaux de l’année 
2009. 

 
Dans le cadre de l’élaboration du budget principal 2010, le Conseil 

Municipal a validé la mise en place d’une deuxième tranche à hauteur d’une subvention 
d’équipement de 15 000 € au profit du SDE.  

 
Le programme de l’année 2010, sera prochainement défini entre le SDE et la 

Ville, et consistera toujours à remplacer progressivement les 260 lampes ballon fluo de 
250 W par des lampes sodium haute pression de 100W. 

 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat Départemental d'Electricité pour le transfert des compétences, Joël 
LAMBOLEY propose au Conseil Municipal : 

- d'APPROUVER la mise en place d’une deuxième tranche programme 
d’économies d’énergie lié au remplacement d’ampoules 

- d’ACCEPTER que la subvention d'équipement de la Commune au profit 
du SDE s'élève à 15 000 €. Les crédits sont inscrits au BP 2010. 

- d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes 
pièces et actes nécessaires à la réalisation des opérations. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

PROGRAMME DE MISE EN SÉCURITÉ DES ARMOIRES DE COMMA NDES 
D'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 

 
Joël LAMBOLEY rappelle qu’une deuxième tranche du programme de mise 

en sécurité des armoires de commandes d’éclairage public vient de s’achever au titre des 
travaux de l’année 2009 (après ceux de 2008). 

 
Dans le cadre de l’élaboration du budget principal 2010, le Conseil 

Municipal a validé la mise en place d’une troisième tranche à hauteur d’une subvention 
d’équipement de 19 000 € au profit du SDE. 

 
Le programme de l’année 2010, sera prochainement défini entre le SDE et la 

Ville et visera à nouveau les commandes les plus détériorées et dangereuses. 
 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat Départemental d'Electricité pour le transfert des compétences, Joël 
LAMBOLEY propose au Conseil Municipal : 

- d'APPROUVER la mise en place d’une troisième tranche relative à la mise 
en sécurité des armoires de commandes d’éclairage public. 

- d’ACCEPTER que la subvention d'équipement de la Commune au profit 
du SDE s'élève à 20 000 €. Les crédits sont inscrits au BP 2010. 

- d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes 
pièces et actes nécessaires à la réalisation des opérations. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



   

LICENCES D’UTILISATION, DE REPRESENTATION ELECTRONI QUE ET 
GRAPHIQUE DE FICHIERS IGN (SCAN 25, BD CARTO) 
Convention  
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée que, dans le cadre de la mise en place du 
Système d’Informations Géographiques (SIG), la Région Bretagne est prête à mettre à 
notre disposition les bases de données BD CARTO et SCAN 25 de l’Institut 
Géographique National (IGN). 

 
Pour pouvoir exploiter ces éléments, il est nécessaire au préalable de signer 

une convention valant licence standard et serveur d’utilisation, de représentation 
électronique et graphique de fichiers IGN. 
 

Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER les propositions de conventions annexées à la présente 
délibération ; 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint Délégué à signer ces 

conventions ainsi que tout autre document se rapportant à l’intégration de 
données dans le SIG communal. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 



   

  



   

 



   

FONCTIONNEMENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – 
FOURNITURE DE MATÉRIEL DE DESHERBAGE MÉCANIQUE 

 
 

Erven LEON précise à l’assemblée que le fonctionnement du centre 
technique municipal nécessite l’acquisition de matériels de désherbage mécanique : Il 
s’agit de deux débroussailleuses particulières, à système de lames réciproques, appelée 
RECIPROCATOR, dont la conception évite les projections de pierres en situation de 
travail. La dépense pour ce matériel est inscrite au budget primitif 2010 et peut faire 
l’objet de subvention de la part de la Région. 

Une délibération du Conseil municipal est nécessaire à l’établissement du 
dossier de subvention. 

 
Marchés de fournitures et matériels :  
 
�  Réciprocator…………………………………………….. 1322 € 
 
Erven LEON demande au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur Le 

Maire à signer toutes les pièces nécessaires aux dossiers de demande de subvention pour 
l’acquisition de certains matériels. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



   

HALTE GARDERIE – Modification du règlement intérieu r 
 
 

Mylène de FRANCE informe que suite à la modification de la tarification 
horaire (application du taux d’effort au delà du plafond préconisé par la CAF), le 
règlement intérieur de la halte garderie doit subir quelques modifications : 
 
 Article 6-a - concernant les participations financières des familles : 

·  Les personnes ne désirant pas communiquer leur numéro d’allocataire CAF ou 
leur avis d’imposition concernant les ressources N-2 du foyer se verront refuser 
l’accueil de leur enfant. 

·  Les familles n’habitant pas PERROS-GUIREC ou ne payant pas de taxe se 
verront appliquer un supplément horaire de 10 %. 

·  L’heure de fermeture étant fixée à 18 h 00, tout dépassement sera facturé 10 € 
par demie heure entamée. 

 
 Article 7-c - concernant les enfants de passage : 
Les estivants se voient appliquer le tarif de 3 euros de l’heure. 
 
Article 7-d - concernant les familles dont 2 enfants ou plus sont présents en même temps 
dans la structure est supprimé. 
 

Mylène de FRANCE invite le Conseil Municipal à : 
·  APPROUVER les modifications proposées, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à les signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



   

TRÉSORERIE DE PERROS-GUIREC 
Remplacement des menuiseries - Déclaration préalable 
 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée qu'il est prévu de remplacer les 
menuiseries de la Trésorerie, en bois peint, par des menuiseries en aluminium blanc. 
 

En application de l'article R421-17 du Code de l’Urbanisme, ce projet 
modifiant l’aspect extérieur du bâtiment est soumis à déclaration préalable. 
 

Erven LEON invite donc le Conseil Municipal : 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite déclaration ; 
·  AUTORISER son Adjoint Délégué compétent à signer la décision. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 mars 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 

 
 


